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(Ces informations sont basées sur 
l‘état du droit allemand du mois 
de Mars 2016)

Comment empêcher 
une déportation
Tôt ou tard tu recevras la décisi-
on du BAMF (Agence nationale pour 
la migration et les réfugié.e.s) 
répondant à ta demande d’asile. 
Si c’est un refus et que tu ne 
quittes pas l’Allemagne volon-
tairement, ils te menaceront de 
déportation. Celle-ci ne sera pas 
annoncée à l’avance. Elle peut 
avoir lieu à tout moment à partir 
du délai fi gurant dans la décision.

Le refus de ta demande est licite 
dés lors que la décision mentionne 
une des choses suivantes : 

1. La demande d’asile en qualité de 
réfugié a été refusée.

2. La demande de reconnaissance du 
statut de réfugié a été refusée.

3. La demande de reconnaissance du 
droit à la protection subsidiaire 
du mandant a été refusée. 

4. Les principes de non-
refoulement prévus aux paragraphes 
60 alinea 5 et 7 du code de séjour 
ne sont pas établis.

Dans ce cas, tu as DEUX semaines 
pour faire appel de cette décis-
ion. Il est très important de le 
faire, car ton dossier sera alors 
transféré au tribunal administ-
ratif (Verwaltungsgericht) et tu 
bénéfi cieras alors d’une protec-
tion légale contre la déportation 
jusqu’à ce qu’il rende sa décis-
ion.

Dublin et les « pays d’origine 
sûrs ».

Dans le cas où l’Allemagne décide 
qu’un autre Etat européen est re-
sponsable de ta procédure d’asile, 
par exemple si tes empreintes di-
gitales y ont été relevées (Règle-
ment de Dublin) ; ils ordonneront 
ta déportation vers ce pays : 

1. La demande d’asile est irrece-
vable. 

2. La déportation vers *** est or-
donnée.

Si ton pays d’origine a été clas-
sé « pays d’origine sûr » par 
l’Allemagne (comme l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, le Ghana, le 
Kosovo, la Macédoine, le Monténé-
gro, le Sénégal et la Serbie) la 
décision sera : 

1. La demande de reconnaissance du 
droit d’asile est refusée en tant 
que manifestement infondée.

2. La demande de reconnaissance du 
statut de réfugié est refusée en 
tant que manifestement infondée.

3. La demande de reconnaissance du 
droit à la protection subsidiaire a 
été refusée. 

4. Les principes de non-refoulement 
prévus aux paragraphes 60 alinéas 
5 et 7 du code de séjour ne sont 
pas établis.

Dans les deux cas, tu n’as qu’UNE 
SEMAINE pour faire appel de cette 
décision et la menace de déporta-
tion n’est pas écartée dans ce cas.



Dans tous les 
cas :
• Contacte un.e avocat.e ou un 
point de conseil juridique au 
plus vite.

• Parles-en avec des personnes 
de confi ance. 

Rentre en contacte avec des gens 
qui se trouvent dans la même si-
tuation. Il y a beaucoup de gens 
qui peuvent t’aider.

Informations pratiques :
oplatz.net/informations-for-refu-
gees

Parfois, certaines choses inter-
disent la mise en oeuvre d‘une 
déportation : demande à ta/ton 
avocat.e !

· Incapacité de voyager en rai-
son d’une maladie

· Pas de passeport ou documents 
de voyage, sans lesquels une dé-
portation ne peut pas être eff ec-
tuée

· La personne qui doit être dé-
portée est apatride ou son pays 
d’origine refuse d’autoriser son 
retour

ASILE À L’EGLISE

Parfois, les paroisses et com-
munautés religieuses off rent 
leur protection à des personnes 
menacées de déportation. Elles 
peuvent aussi faire pression sur 
l’administration pour empêcher la 
déportation. Cela peut être une 
bonne façon de gagner du temps. 
Prend contact avec une communau-
té religieuse et explique-leur ta 
situation. 

Plus d’infos sur l’asile à 
l’église et contacts sur Berlin :

www.kirchenasyl-berlin.de

L’essentiel pen-
dant ta procé-
dure d’asile et 
lorsque ta 
demande d’asile 
est refusée : 

Solidarité ! 
Ensemble nous 
sommes plus 
fort.e.s ! 



Maria avait fait une demande d’asile 
en Allemagne il y a quelques temps. 

Aujourd‘hui, elle a reçu une lettre du 
BAMF qui l’informe que sa demande a été 
refusée car « manifestement infondée ». 
Le Kosovo est considéré par l’Allemagne 
comme un pays d’origine sûr. Alors j’ai seulement une 

semaine pour faire appel ?

Oui, en principe, on a deux semaines pour 
faire appel. Mais quand ils utilisent le 

règlement de Dublin ou, comme dans votre 
cas, si l’Allemagne considère votre pays 

d’origine comme « sûr »,  le délai est réduit 
à une semaine.

Dans votre cas, vous avez donc une 
semaine pour quitter l’Allemagne. 

Cependant, il n’est pas certain qu’il 
vous reste une semaine entière, car 
vous pouvez être déportée à tout 

moment. Je vous conseille surtout de 
faire appel. Mais je ne peux malheu-

reusement pas vous promettre que ça 
marche.



Vos possibilités sont plutôt réduites, et gardez en 
tête que si la déportation ne peut avoir lieu du fait de 

votre résistance, vous risquez d’être considérée comme 
« clandestine ». Cela signifi e que vous ne recevrez plus 

de prestations sociales. Et si vous vous faites contrôler, 
ils peuvent vous arrêter et vous mettre en centre de 

rétention.

Là-dessus, je ne peux pas vous donner de conseil juridique 
concret. Je peux seulement vous raconter ce que d’autres per-

sonnes ont fait dans votre situation pour empêcher ou retarder 
leur déportation. Le plus souvent, elles ont dû enfreindre la loi, 
mais leur peur de la déportation était plus forte, et c‘est sans 

garantie de succès.

Et à part ça, 
qu’est-ce que je 
peux faire con-
tre la déporta-

tion ?

Si l’appel ne 
marche pas, il 

n’y a alors plus 
aucune possibili-
té d’empêcher la 

déportation ?



Esperanza vivait dans 
un village en Co-

lombie qui entre-temps 
n’existe plus ; évacué par 
des paramilitaires pour 
faire place à une exploi-
tation de charbon desti-
née au marcher européen. 
Elle s’enfuit alors vers 
l’Europe. En Allemagne, sa 
demande d’asile est refu-
sée et c’est ainsi qu’elle 
se retrouvait menacée de 
déportation. Afi n de leur 
compliquer la tâche, elle 
refusa alors de déliv-
rer son passeport lors du 
rendez-vous à l’ambassade.

Votre 
demande 
d’asile a 

été refusée. Veuillez me 
donner votre 

passeport.

Je ne peux pas vous donner 
mon passeport, je ne l’ai pas 

sur moi.

Si 
je 

donne mon 
passeport, 
ils peuvent 
me dépor-

ter,...
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En Iran, Mohsen était 
journaliste. Il avait 

été détenu et torturé pour 
avoir publié des rapports 
critiques du régime. Quand 
il fut libéré, il décidait 
de s’exiler. Cependant, 
l‘Allemagne ne lui accorda 
pas l’asile. Mohsen de-
manda alors à un ami de 
garder son passeport, car 
sans documents de voya-
ge, il ne peut pas être 
déporté aussi facilement.

Bien, nous 
allons 

donc faire 
un recours 
contre la 
décision 

de refus. À 
bientôt.

Pas de problème. 
Ca devrait leur 
prendre un bon 

moment de te faire 
faire un nouveau 

passeport.

Est-ce que je peux 
te donner mon passe-
port pour que tu le 
gardes un moment ?

Est-ce que je peux 
passer te voir ? Il 

faut qu’on se parle.

Salut 
Lisa!
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La guerre civile et les 
aff rontements en Sy-

rie poussèrent Ahmed à 
partir pour l’Allemagne. 
Une fois sur place, il 
fut informé que d’après 
les règlement Dublin, la 
Bulgarie était responsab-
le de sa procédure d’asile 
et qu’il devait y être 
déporté. Pour échapper à 
cela, un ami lui proposait 
de l’accueillir chez lui. 

Nous sommes au Lager. 
Quelle chambre ?

Merci, la police pas-
sera sûrement bientôt 

chez moi.

Police ! 
Ouvrez !

Bien sûr que tu 
peux habiter chez 

nous pour un 
temps, pas de prob-

lème.

43!

Entre temps...
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Mahmoud fuyait la 
guerre civile persis-

tant en Afghanistan et 
partit pour l’Allemagne. 
Cependant, les autorités 
allemandes ne lui ac-
cordèrent pas le droit 
d‘asile. Lorsque la police 
se tenait à sa porte pour 
le déporter, il refusait 
de l’ouvrir tant qu’ils ne 
lui présenteraient pas de 
mandat de perquisition.

Ouvrez !

Police !

Bon sang. Il va bien fal-
loir qu’on demande une 

perquise !

Si vous 
n’avez pas de 
perquisition, 
je n’ouvrirai 
pas la porte !



Makeda avait fuit 
l’Erythrée vers 

l’Allemagne en passant par 
l’Italie. Sa vie y était 
en danger après qu’elle 
ait publié des articles 
critiques sur les exac-
tions du régime. Confor-
mément à la Convention 
de Dublin, l’Allemagne 
voulait la déporter 
vers l‘Italie. Elle ré-
sistait en se tournant 
vers l‘Eglise pour leur 
demander leur aide.

Je connais un prêtre 
qui a déjà aidé des gens.

...pour 
avoir une 
meilleure 

idée de 
votre 

dossier. 
L’asile à 
l’église 

pourrait 
être une 

bonne so-
lution.

Je pense que nous pouvons 
vous aider. Je dois encore 
parler avec votre avocat...

Ils veulent me dé-
porter vers l’Italie. 

Tu peux m’aider ?



Les attaques perma-
nentes du régime turc 

contre la population kurde 
rendaient la vie impos-
sible à Leila, jusqu’à ce 
qu’elle décide d’aller en 
Allemagne. Après que sa 
demande d’asile ait été 
refusée, elle fut ar-
rêtée par la police. Elle 
demandait alors à parler 
à son avocate pour ré-
sister à la déportation.

Vous allez 
être déportée. Je veux appeler mon 

avocate. C’est mon 
droit.

Heureusement que 
vous avez appelé, je 
vais voir ce que je 

peux faire.

Ils veulent me déporter, je viens 
de me faire arrêter !

clic



Activiste au Cameroun, 
Yonkeu était constam-

ment exposé à la répres-
sion. Après que deux de 
ses associés aient disparu 
lors d’une razzia dans son 
bureau, il se décidait à 
fuir pour échapper à ce 
sort. Une fois en Allemag-
ne, l‘asile lui fut refusé 
et il devait être déporté. 
À l’aéroport, il attirait 
l‘attention des gens sur 
sa situation et empêchait 
ainsi l’exécution de 
sa déportation.

Aidez-moi ! Ils vont me 
déporter contre mon grès !

... ...

Il faut bien 
que quelqu’un 
fasse quelque 

chose. Peut-
être que 

je devrais 
informer le 

personnel de 
bord.

Qu’est-ce 
qui se passe ? 

Quelqu’un est 
en train de se 

faire déporter.

C’est dégueulasse !
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Calmez-vous et 
asseyez-vous !

Non, je ne 
m’assiérai 

pas non 
plus !

Si vous ne vous 
asseyez pas, 

on ne peut pas 
partir.

Je ne 
retournerai pas 

au Cameroun.

Je ne 
m’assiérai 

pas non 
plus !

...est priée de bien vouloir 
quitter l’avion. Autrement, 

nous ne pourrons pas 
décoller. 

La personne devant 
être déportée...



Informer 
le public

D’autres personnes ont réussi 
à faire reporter leur dépor-
tation et à rester en Allema-
gne avec l’aide d’un.e avocat.e 
après avoir rendu leur histoire 
public. Dés qu’ils apprirent la 
menace de déportation, ils dé-
cidèrent de mener campagne. Ils 
écrivirent d’abord une pétiti-
on, dans laquelle les consé-
quences de la déportation pour 
la personne étaient décrites 

et les rai-
sons pour 
lesquel-
les elle 
devait 
à tout 

prix rester en Allemagne. 
Cette pétition a été mise en 
ligne et a circulé par mail, 
sur Facebook et Twitter. 

Ensuite, ils contactèrent des 
groupes qui pourraient les 
soutenir dans cette démarche : 
migrant.e.s auto-organisé.e.s, 
groupes politiques, commu-
nautés religieuses, écoles, 
associations, etc.

Puis, ils organisèrent 
une manifestation. Ils 
l’enregistrèrent, écrivirent 
un appel à soutien et le fi rent 
circuler avec l’aide des au-
tres groupes. Ils fabriquèrent 
une banderole et organisèrent 
un mégaphone grâce à un grou-
pe politique.

Quelques jours avant la mani-
festation, ils envoyèrent leur 
communiqué de presse à diff é-
rents journaux. Une amie jour-
naliste publia leur interview 
et, grâce au soutien de diff é-
rents groupes, des milliers de 
personnes signèrent la pétiti-
on et la manifestation fut un 
franc succès. Enfi n, la péti-
tion et la pression publique 
qu‘ils exercèrent menèrent à 
ce que la personne obtienne le 
droit de rester en Allemagne. 



Centres de con-
seil juridique, 
avocat.e.s et 
autres adresses 
utiles:

(Berlin)

www.fl uechtlingsinfo-berlin.de/
fr/arbeitshilfen/adrfl ueberatung.
pdf

www.fl uechtlingsrat-berlin.de/
links.php

(Allemagne)

www.asyl.net/index.php?id=64

Plus adresse 
internet 
et soutien:

www.alle-bleiben.info
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